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D'après la directive européenne 91/250/CEE du Conseil datée du 14 mai 1991, il est autorisé d'effectuer un "reverse engeenering" de composants logiciels :





« Les opérations de chargement et de déroulement nécessaires à l'utilisation d'une copie d'un programme légalement acquis, ainsi que la correction de ses erreurs, ne peuvent pas être interdites par contrat; que, en l'absence de clauses contractuelles spécifiques, notamment en cas de vente d'une copie du programme, toute autre opération nécessaire à l'utilisation de la copie d'un programme peut être effectuée, en conformité avec son but prévu, par un acquéreur légal de cette copie »





j'en passe et des meilleures :) Enfin, lisez quand meme le texte de loi avant de faire n'importe quoi, merci ...





Note du modérateur: il s'agit d'une lettre ouverte sur le site Advogato d'un développeur qui demande à Bill de lui laisser accéder aux spécifications de certains standarts fermés de Windows pour les rendre intéropérables avec d'autres systèmes.
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